
 
 
 

Monsieur Jean-Claude GLOMAUD 
Président de l’Association A.S.D.E.M.N.E. 
785, avenue des Amazones 
Lieu-dit « Le Grand Coteau » 
06210 MANDELIEU LA NAPOULE 
 
Paris, le 29 octobre 2007 

 
 

AFF. : ASDEMNE 
N/Réf. : CLJ/HCA/HCA - Dossier : No 06022257 
Dossier suivi avec Maître Hervé CASSARA 
V/Réf. : 
 
Monsieur le Président, 
 
Je reviens vers vous dans le cadre du dossier visé en références à la suite 
de votre correspondance en date du 25 octobre, reçue ce jour. 
 
J'ai bien noté les termes de la lettre circulaire de Monsieur le Maire de 
Mandelieu-la-Napoule en date du 26 octobre 2007, comportant copie 
d'une lettre de Monsieur ESTROSI, Président du Conseil général des 
Alpes Maritimes. 
 
Le Maire de Mandelieu déduit de la lettre de Monsieur ESTROSI 
« l'illégalité de la création d'un CSDU » au lieudit Barbossi. 
 
Or, à la lecture de la lettre de Monsieur ESTROSI, il apparaît que celui-ci 
n'indique pas que la création d'un CSDU en ce lieu serait « illégale », mais 
indique que « les services de l'Etat » ont choisi de « considérer » les 
« espaces naturels remarquables au regard de la Loi Littoral» comme 
« des facteurs d'exclusion ». 
En d'autres termes, le Président ESTROSI n'indique nullement que la 
création d'un CSDU est « illégale »  juridiquement, comme l'indique le 
Maire, mais que, au vu des « contraintes réglementaires fortes », les 
services de 1'Etat ont choisi d'écarter de leur étude les sites s'inscrivant 
dans un espace naturel remarquable de la Loi Littoral. 
 
Cet avis confirme donc pleinement ce que je vous avais indiqué dans mes 
courriers du 24 juillet et du 3 octobre derniers : 1'Etat semble bien, pour le 
moment, avoir choisi d'écarter le site de Barbossi de ses études actuelles, 
au regard du risque juridique que 1'Etat prendrait à édicter un PIG. 
 
Il convient, néanmoins, de rester vigilant. 
 
Espérant avoir répondu à vos interrogations, 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma 
considération distinguée et dévouée.    
                                                    

Corinne LEPAGE 


